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GUIDE DU LOCATAIRE

Renseignements et clauses additionnelles

faisant partie intégrante du bail

Logements familles






EN CAS D'URGENCE

Service téléphonique
24 heures par jour
365 jours par an

819-222-5628

1, Place des Coquelicots, Bécancour (Québec), G9H 2N7


[bookmark: _Hlk183616228]ANNUAIRE TÉLÉPHONIQUE


Office municipal d’habitation de la Ville de Bécancour	819-222-5628

Ambulance	911

Pompiers	911

Sûreté du Québec	911

Centres hospitaliers: 

Christ-Roi	819-293-2071

CIUSS MCQ - C.L.S.C.	819-298-2144

Cooke	819-375-7713

Saint-Joseph	819-379-8112

Sainte-Marie	819-378-9700


Aide-juridique	819-376-9722

Alcooliques anonymes	819-376-6279

Al-Anon - Al-Ateen	819-373-1206

CALACS	819-373-1232
(Centre d'Aide et de Lutte pour les victimes d'agression à caractère sexuel)		   
Centre d’action bénévole de la MRC de Bécancour	819-288-5533

Centre antipoison du Québec	1-800-463-5060

Centre de Femme Parmi-elles	819-263-2586

Centre de protection et de réadaptation pour les jeunes	819-375-6886

Centre de santé des femmes de la Mauricie	819-378-1661

Centre des services sociaux à Nicolet	819-293-2031

Centre jeunesse Mauricie-Bois-Francs	819-376-9772

Centre prévention suicide	819-379-9238

Corporation de défense des droits sociaux	1-418-728-4054

Équijustice Nicolet-Yamaska-Bécancour	819-293-8671

Hydro-Québec (urgences et pannes)	1-800-790-2424

Les Artisans de la paix en Mauricie	819-371-3366

Maison de Connivence (femme-enfant)	819-379-1011

S.O.S. violence conjugale (24h/24 et 7 jrs/7)	819-363-9010

Tel-Écoute	819-376-4242

Tel-jeunes	1-800-361-5085

Tel-jeunes parents	1-800-361-5085

Tribunal administratif du logement	1-800-683-2245
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1
L’OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE LA VILLE DE BÉCANCOUR


QUI EST-IL

L’Office Municipal d’Habitation de la Ville de Bécancour est un organisme sans but lucratif, créé en 1970, pour assurer la gestion des logements sociaux (HLM), construits sur son territoire. 

Le Conseil d’Administration de l’Office est composé de dix (10) membres nommés par le Conseil municipal. De ces membres, six (6) représentent les secteurs de la ville de Bécancour. Deux (2) proviennent du milieu socio-économique et deux (2) représentent les locataires, soit un (1) famille et un (1) pour les 50 ans et +.

Les logements à prix modique sont construits pour permettre de loger des personnes qui sont présentement incapables d’accéder à un logement adéquat sur le marché privé.
L’Office administre un ensemble de sept (7) complexes immobiliers, répartis sur le territoire de la Ville de Bécancour et comprenant 104 logements destinés aux familles à faible revenu et 129 logements destinés aux personnes retraitées, pour un total de 233 logements.

Le déficit d’exploitation de ces complexes est assumé dans une proportion de 10% par la Ville de Bécancour et 90% par le Gouvernement du Québec, incluant la participation du Gouvernement Fédéral.

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU
Du lundi au jeudi inclusivement
Avant-midi :	  8h00 à 12h00
Après-midi : 13h00 à 16h30

JOURS FÉRIÉS (bureau fermé)

· [bookmark: _Hlk183674733]Jour de l'An
· Lendemain du Jour de l'An
· Vendredi Saint
· Lundi de Pâques
· Journée nationale des patriotes
· Fête nationale du Québec
· Fête du Canada
· Fête du travail
· Fête de l'Action de grâces
· Veille de Noël
· Jour de Noël
· Lendemain de Noël
· Veille du Jour de l'An

Note: Pour toute autre fermeture du bureau, vous en serez avisés à l'avance.

APPELS POUR RÉPARATION

Lorsqu'une réparation relevant de la responsabilité de l’OMH s'avère nécessaire, vous devez téléphoner au bureau à l'intérieur des heures de bureau.

IL EST TRÈS IMPORTANT D'EXPLIQUER CLAIREMENT LA NATURE EXACTE DE LA RÉPARATION À EFFECTUER.
Les préposés à la maintenance ne peuvent effectuer une réparation si elle

n'a pas été transmise, au préalable, au bureau pour un appel de service.

Il est donc TRÈS IMPORTANT d'informer l'Office de la réparation à effectuer.

Nos préposés à la maintenance ne sont pas des intermédiaires pour les plaintes que vous avez à formuler et méritent qu'on les respecte dans leurs fonctions.

SERVICE D’URGENCE

En dehors des heures d'ouverture du bureau, soit entre 16h30 et 8h00, pendant les fins de semaine et les jours fériés, vous pouvez nous rejoindre en cas d’urgence seulement. Laissez votre nom, votre adresse et votre numéro de téléphone ainsi qu'une brève explication de votre problème au responsable de la centrale d’appel d’urgence.

EXEMPLES DE CAS URGENTS:

· Absence de chauffage
· Égout qui déborde
· Fuite d'eau importante
· Incendie

EXEMPLES DE CAS NON-URGENTS:

· Problème de stationnement
· Robinet qui dégoutte
· Mésentente entre voisins

SÉCURITÉ INCENDIE

Lorsqu'un incendie éclate, suivez les règles suivantes:

1° Donnez l'alarme
2° Évacuez
3°Appelez les pompiers: 9-1-1

Un très grand nombre d'incendies sont occasionnés par les cigarettes et les feux de cuisson (graisse de frites, etc...).
Voici quelques règles élémentaires de sécurité:
· Éloignez les allumettes de la portée des enfants.
· Attention à l'entreposage des liquides et des matières combustibles.
· Ne laissez JAMAIS personne jouer avec les systèmes d'alarme, et les extincteurs portatifs.

PROCÉDURES D'URGENCE
Toute personne découvrant un sinistre doit déclencher l'alarme.  Les étapes à suivre dans un tel cas sont les suivants: 
a)	Si vous voyez ou sentez de la fumée, ou si vous découvrez un début d'incendie dans un local, faites immédiatement sortir tous les occupants de la pièce où se trouve l'incendie, sans affolement. GARDEZ VOTRE SANG-FROID.
b)	Le 911 et alertez l'Office 
c)	N’ouvrez pas les portes rapidement si vous croyez qu'il y a feu. Touchez-les d'abord et, si elles sont chaudes, sortez par un autre chemin. Soyez toujours prêt à emprunter des trajets différents à partir de chaque pièce de l'édifice.  Si vous êtes cernés par les flammes, rendez-vous dans une pièce où il y a une fenêtre, fermez les portes derrière vous et appelez au secours.
d)	Fermer toutes les fenêtres et les portes après vous être échappés de la pièce, 
cela diminuera les courants d'air et ralentira la marche des flammes.
e)	Ne perdez pas de temps à essayer de le combattre, éloignez-vous-en, les pompiers sauront comment le contrôler.
f)	Ne retournez sous aucun prétexte dans un édifice en flammes, pour quelque raison que ce soit.  La fumée et les gaz qui se dégagent, même du plus petit incendie, peuvent être mortels.
g)	Dans un édifice rempli de fumée, l'air est toujours plus pur près du plancher; 
h)	Évitez de crier "AU FEU"
	Procédez calmement sans courir et prenez les actions assignées.

NORMES D’OCCUPATION

Voir l'article 8 du Règlement sur l'attribution des logements à loyer modique.

Toute demande d'ajout de nouvelles personnes en cours de bail doit être transmise au préalable et par écrit à l'Office. L'Office pourra, selon le cas, accepter ou refuser cette demande d'ajout.

POLITIQUE DE TRANSFERT

Deux raisons peuvent nécessiter un transfert de logement.

À la demande de l'Office (transfert obligatoire) tel que spécifié dans le

Code civil, article 1990 et dans la partie II de votre bail, article 52 et 53.

Une allocation dont le montant est déterminé par la Société d'habitation du Québec sera remise au locataire pour couvrir certains frais reliés au déménagement.

À la demande du locataire:

Toute demande de relocalisation devra se faire par écrit. Celle-ci sera acheminée au comité de sélection pour étude. Le Comité de sélection se réserve le droit d'accepter ou de refuser toutes requêtes suivant des critères bien précis. Exemple: Raison de maladie (incluant une attestation du médecin)

La date de la demande n'est pas un critère de priorité, seul le comité de sélection décide des priorités.

À noter que le locataire devra assumer les frais qui occasionnent cette relocalisation.

PERTE ET ASSURANCE RESPONSABILITÉ
L’Office recommande à tous les locataires de prendre une police d’assurance (feu-vol et responsabilité)

En effet, si un incendie ou des dégâts survenaient par votre faute ou celle d’une personne à qui vous permettez l’accès aux lieux loués, vous seriez tenus responsable et vous pourriez être poursuivi par l’Office. L’assurance responsabilité est une sécurité et vous protège contre ce genre de problème.

Le locataire est responsable de tous les biens lui appartenant tant à l’intérieur
qu’à l’extérieur du logement. L’Office n’est aucunement responsable en cas de perte, feu, vol, moisissures, rongeurs, vermines et dégâts résultant d’une négligence du locataire. Il est fortement suggéré que chaque locataire ait une assurance pour ses biens personnels et une assurance responsabilité civile pour responsabilité vis-à-vis autrui.

En cas de doute, dites-vous que personne n’a les moyens de perde ce qu’il possède, c’est pourquoi chacun est gagnant de s’assurer!

VOTRE BAIL, VOS ENGAGEMENTS

LE BAIL

Le bail est un contrat liant un locataire et un locateur. Vous devez en prendre connaissance, car il y a force de loi.

Votre bail est divisé en deux parties. La première partie identifie le logement loué, indique le loyer à payer pour une période déterminée et énumère les occupants du ménage ainsi que les revenus considérés pour le calcul du loyer. La deuxième partie contient les renseignements généraux sur les droits et obligations des locataires et des propriétaires des logements à loyer modique.  Elle résume l’essentiel de la loi, sur le contrat de bail, soit les articles 1851 à 1978 du Code civil du Québec (C.c.Q.) et les règles spécifiques aux logements à loyer modique contenues aux articles 1984 à 1995 C.c.Q.

Est inclus également au bail, le Guide du locataire et les diverses annexes qui font partie intégrante du bail.

DÉCLARATION DES OCCUPANTS

Il est obligatoire d’aviser l’Office lors d’ajout de personne. L’Office peut refuser en cours de bail l’ajout d’une personne étrangère (qui n’est pas un membre de la famille), et ce, même si cet ajout ne crée pas de surpeuplement. Un locataire ou une locataire ne peut ajouter à sa composition familiale une personne qui a une dette à l’Office tant que celle-ci n’est pas acquittée (Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique, article 16).

PAIEMENT DU LOYER
[bookmark: _Hlk183698286]Le montant du loyer est payable et portable au bureau de l’office le 1er jour de chaque mois. Nous offrons le service de prélèvement bancaire (paiement préautorisé) lequel s'effectue dans le compte bancaire le 1er du mois. Une méthode qui évite beaucoup de déplacements et des frais d'utilisation de chèques.

Les frais chargés par notre institution financière pour les paiements retournés en raison d’insuffisance de fonds ou pour tout autre motif seront assumés par le locataire.

SOLIDARITÉ DES OCCUPANTS

Lorsque le bail est signé par plus d’un locataire, il est entendu que le paiement du loyer constitue une obligation indivisible et solidaire. Chaque colocataire est donc tenu solidairement responsable pour le paiement total et intégral du loyer sans autres formalités de la part de l'organisme. Les locataires sont solidairement responsables des obligations du présent bail et de son renouvellement ce qui inclus le paiement du loyer.

RETARD DE PAIEMNT

Le défaut de paiement peut entraîner des procédures au Tribunal administratif du logement et, par le fait même, amener une éviction des lieux loués.

En cas d’incapacité temporaire de payer votre loyer à temps, vous vous devez d’informer l’Office municipal d’habitation de Bécancour et de conclure une entente écrite.

AMENDEMENT AU BAIL 
(réduction de loyer)

Voir l’article 21 du Règlement sur les conditions de location des logements à loyer modique.

Il est à noter qu’un amendement peut être renouvelable à tous les trois (3) mois.  Il vous appartient de renouveler votre demande dans les délais prévus sinon votre coût de loyer reviendra au montant du bail original.

RECONDUCTION DU BAIL 

3 mois avant la fin du bail, un avis de détermination sera envoyé aux locataires pour les informer du renouvellement du bail.

Chaque locataire est tenu de retourner une copie de ce formulaire à l’Office, dûment vérifiée, corrigée s’il y a lieu et signée.



Il devra également fournir les preuves de revenus de tous les occupants du ménage âgés de 18 ans et plus, soit une copie du rapport d’impôt provincial avec les pièces justificatives (Avis de cotisation, T4, Relevé 5, etc.…) et ce, avant la date limite mentionnée sur ce dit formulaire.

DÉPART 

Un locataire de l’Office peut quitter son logement en tout temps en donnant un préavis de 3 mois.

Exemple : Vous désirez quitter pour le 1er juillet, votre préavis doit être parvenu au bureau de l’Office au plus tard le 31 mars. Ceci donne trois mois complets de préavis soit avril, mai et juin, que vous devez payer.

À noter que dans le cas d’un décès ou d’un départ en raison de perte d’autonomie qui oblige le locataire à déménager dans un centre d’hébergement avec services, le préavis exigé est d’un (1) mois. À la date de votre déménagement, vous devez remettre le logement propre et en bon état et retourner à l’OMH toutes les clés en votre possession au bureau de l’OMH.

Sur réception de votre avis de départ, le personnel de l'Office effectuera une inspection sommaire des lieux afin de déterminer, s'il y a lieu, les dommages causés au logement et ne relevant pas de l'usure normale. Vous serez alors responsable des réparations et facturé en conséquence.

À la fin du bail, le locataire doit laisser le logement libre de tous effets mobiliers autres que ceux appartenant à l'Office.  Toute tapisserie et/ou objet ajouté aux murs devront être enlevés. Tout élément endommagé anormalement tel que les revêtements de planchers ou les comptoirs, le coût de remplacement sera à vos frais.

Dans le cas d'une succession, les exécuteurs testamentaires devront prendre arrangement avec l'Office quant à la libération des lieux et aux réparations avant de procéder à l'enlèvement des biens.

VOTRE IMMEUBLE, LES RÈGLEMENTS

MÉSENTENTE ENTRE VOISINS

Lorsque vous avez un problème avec un voisin, vous devez d'abord tenter de régler le différend en vous expliquant avec lui.

Si aucun arrangement ne survient et si vous croyez être lésé sérieusement dans vos droits par un co-locataire ou une personne à qui il donne accès à l'immeuble, vous devez faire une plainte écrite et signée au bureau de l'Office en décrivant clairement la situation, la date et les heures pendant lesquelles vous avez été lésé. Aucune plainte anonyme ne sera prise en considération. Votre plainte sera traitée confidentiellement, mais advenant le cas où nous devrions prendre des procédures auprès du Tribunal administratif du logement vous serez appelé à témoigner.





UTILISATION DES LIEUX À D’AUTRES FINS
Le locataire ne peut changer la destination ou la forme des lieux loués. Aucune vente de drogue ou autre substance illégale ne sera tolérée, sous peine de résiliation du bail. Aucun commerce n’est permis. Dans le cas de l’exploitation d’une garderie en milieu familial ou d’une famille d’accueil, le locataire devra transmettre une demande écrite préalablement à l’Office, à la suite de l’analyse de la demande, la décision sera transmise au locataire. L’Office a toute la discrétion d’accepter ou de refuser les demandes qui lui sont transmises.

PRÉVENIR LE CRIME

Les statistiques démontrent que le taux de criminalité augmente chaque année. 

Les policiers ne peuvent assurer une surveillance constante de nos demeures. Cependant, avec les voisins, nous pouvons prévenir le crime dans notre entourage et rendre ainsi notre environnement plus sûr.

La prévention se fait:

1.  Chez-soi

Il faut s'assurer que les portes et les fenêtres sont verrouillées, graver vos objets de valeur à l'aide d'un burin (on peut se le procurer au Service de police)

Si vous habitez un logement muni d'un "intercom", faites toujours identifier le visiteur avant de le laisser entrer dans l'immeuble.  Si vous ne le connaissez pas, ne le laissez pas entrer.
2. Avec un voisin de confiance

Demandez à cette personne de surveiller votre logement si vous êtes absent, de ramasser le courrier et les journaux devant la porte du logement.



3. Avec un groupe de voisins

Vous pouvez participer au programme de surveillance de quartier, vous porter volontaire et/ou vous joindre aux voisins pour orienter les jeunes vers des buts plus constructifs et inviter les gens de votre communauté à s'impliquer dans différents services à caractère social susceptibles d'intéresser les locataires qu'ils soient parmi les familles, les jeunes, les personnes retraitées, les personnes handicapées.

Enfin, tous les moyens sont essentiels pour prévenir le crime dans notre environnement.  Ce qui importe c'est de pouvoir tous y participer selon notre capacité ou notre disponibilité.

ANIMAUX

Le locataire peut avoir un animal domestique en sa possession SEULEMENT  s’il se conforme aux règlements suivants :

1.	Avant de garder un animal, le locataire doit demander une autorisation à l’Office et fournir toutes les pièces requises lors du dépôt de la demande.  Si l’autorisation est accordée par l’O.M.H., cela fera partie d’une inscription au dossier du locataire.

2.	Les seuls animaux domestiques autorisés par le présent règlement sont un (1) chat, un (1) chien, petits oiseaux en cage et les poissons.

3.	Un (1) seul animal par logement, soit un (1) chat ou un (1) chien est permis par logement. À maturité, l’animal domestique devra mesurer au plus 38 cm (15 pouces) et peser au plus 9 kg (20 livres). 

4.	Le propriétaire de l’animal doit satisfaire toutes les exigences provinciales et municipales relatives à la vaccination, à l’obtention de permis, de l’hygiène, à la répression du bruit et à l’élimination des déchets.

5.	Le locataire doit prendre les mesures nécessaires afin de s’assurer de l’entretien de l’animal, le changement de la litière, l’entretien de la cage d’oiseaux, de l’aquarium, des couvre-planchers du logement ainsi que l’élimination des déchets soient faits dès que nécessaire afin de maintenir les lieux propres et éviter les odeurs nauséabondes.

6.	Les oiseaux doivent en tout temps être gardés en cage, (maximum deux oiseaux par logement), les poissons devront être placés dans un aquarium d’une capacité maximale de 20 gallons et le locataire devra être protégé par une assurance responsabilité en cas de dommages.

7.	La présence d’animaux est interdite, en tout temps, sur les terrains gérés par l’office, tels que les aires de loisirs, ainsi que les pelouses, etc.

8.	Les animaux ne devront jamais être laissés en liberté. Ils devront être tenus en laisse ou gardés en cage en tout temps.

9.	Le locataire devra, dans les quarante-huit (48) heures d’une demande à cet effet par le locateur, soumettre son animal à l’examen d’un vétérinaire choisi par le locateur pour que le vétérinaire détermine si l’animal est dangereux, agressif ou atteint de maladie contagieuse ou infectieuse grave.

10.	Après traitement, s’il y a lieu, le locataire devra fournir un certificat de bonne santé.

11.	Le locataire doit se débarrasser immédiatement de tout animal porteur ou infecté d’une maladie contagieuse ou infectieuse grave.

12.	S’il arrivait qu’un animal soit porteur de puces et que l’Office doit faire appel aux services d’un professionnel en extermination pour éviter l’infestation du logement ou de l’immeuble, les frais encourus seront à la charge du locataire ayant la garde de l’animal.

13.	Sont expressément exclues toutes activités d’élevage ou de gardiennage, peu importe la taille ou la race de l’animal.

14.	Malgré les termes des dispositions apparaissant à l’article # 2 du présent règlement, il est interdit de garder dans ou sur les lieux loués un animal agressif ou dangereux dont le comportement ou la présence sont susceptibles de menacer la sécurité des personnes ayant accès à l’immeuble et ce, peu importe la taille ou la race de l’animal.  Les chiens de race « Pitt bull » sont interdits dans les logements de l’Office.

15.	Malgré les termes des dispositions apparaissant à l’article # 2 du présent règlement, il est interdit de garder dans ou sur les lieux loués tout animal dont le comportement ou les cris sont susceptibles de nuire à la jouissance paisible des lieux des autres locataires de l’immeuble et ce, peu importe la taille ou la race de l’animal.

16.	Tous les dommages causés par un animal dont un locataire a la garde seront aux frais du locataire.  Le locataire doit s’assurer que le personnel de l’Office peut entrer dans son logement sans danger. En cas d’urgence, l’Office ne pourra être tenu responsable de la fuite d’un animal vers l’extérieur du logement. De plus, le locataire possédant un animal devra en indiquer la présence à l’entrée principale du logement.

17.	Il est interdit de laisser un animal faire ses besoins naturels sur les propriétés administrées par l’Office. Si, par mégarde, ou inadvertance un animal faisait ses besoins naturels, il incombe au gardien de l’animal ou à son propriétaire de ramasser les excréments immédiatement.

18.	Dans le cas où les deux tiers (⅔) des locataires manifestent par écrit leurs désaccords auprès de l’Office, celui-ci pourra interdire la présence d’animaux dans cet immeuble.

19.	Toute contravention au règlement sur la garde d’animaux risque d’entraîner une plainte au Tribunal administratif du logement, la résiliation du bail et l’éviction du ou des locataires.

PORTES, FENÊTRES ET VENTILATION

Ne pas laisser de portes et/ou fenêtres ouvertes qui pourraient entraîner l’entrée de pluie ou neige, ou l’augmentation des coûts de chauffage. Le locataire négligeant de respecter cette clause pourra être tenu responsable de tout dommage causé à la propriété ou aux biens des autres locataires.  Il pourra, de plus, être tenu de payer une somme relative au coût supplémentaire de chauffage déboursé par le locateur.

TOITURE

L’accès au toit de toutes les bâtisses est interdit en tout temps.

CLÔTURE

Une autorisation d’installer une clôture peut être accordée à certains endroits selon le type de logement habité.  Cependant, l’Office a l’entière discrétion de refuser ou d’accepter toute demande d’autorisation. Le locataire doit, avant l’installation d’une clôture, s’assurer auprès de l’Office de l’emplacement permis à cet effet. L’Office peut démanteler toute clôture installée sans autorisation et/ou de façon non conforme sur les terrains de l’Office.
Le locataire s’engage à payer tous les frais inhérents au démantèlement d’une clôture installée sans autorisation sur les terrains de l’Office ou à l’extérieur des limites fixées par l’Office.



INSTALLATION D’UNE PISCINE OU SPA

L’installation d’une piscine hors terre n’est maintenant plus permise (2025). Seulement les locataires des maisons jumelées ou en rangées au Plateau Laval ayant fait l’installation avant le 1er janvier 2025 conservent ce droit acquis. En cas de désinstallation, il sera interdit d’en installer une nouvelle. 

L’installation d’un spa est interdite.

ALLÉES DE CIRCULATION

Les trottoirs sont STRICTEMENT RÉSERVÉS aux piétons. Aucune motocyclette, mobylette ou bicyclette ne sera tolérée sur les trottoirs des différents projets d’habitation de l’Office, et cela pour votre sécurité et celle des vôtres.

ENTRETIEN DES TERRAINS

Le locataire d’un logement situé dans une maison unifamiliale est tenu d’entretenir sa pelouse, passer la tondeuse régulièrement et de maintenir le terrain en bon état. Les terrains avant et arrière ne doivent pas servir d’entreposage d’objet de toutes sortes (ferraille, pneus, débris de construction, etc.)

STATIONNEMENTS

LES VISITEURS

Un visiteur ne peut utiliser que l’espace de stationnement du locataire visité, s’il est libre.  Si le stationnement en question est occupé, le visiteur doit stationner son véhicule dans la rue et non sur l’espace gazonné.
Tout véhicule (automobile ou moto) stationné sur l’un des espaces gérés par l’Office doit être en bon état de fonctionnement et dûment immatriculé au nom du locataire. Aucun remisage n’est permis sur les stationnements et gazons de l’office (remorque, roulotte, bateau, chaloupe, canot etc.)

REMORQUAGE

Tout véhicule stationné dans l’une des zones suivantes peut être remorqué sans préavis et aux frais du propriétaire :

· zone de cueillette d’ordures;
· zone réservée aux véhicules en cas d’incendie ou une autre urgence;
· voies de circulation;
· espace gazonné; Tout bris causé au gazon par un véhicule sera réparé aux frais du locataire;
· les réparations de véhicules motorisés ou d’autres équipements ne sont pas permis sur les aires de stationnement ni en tout autre endroit sur les terrains ainsi qu’à l’intérieur des logements et immeubles de l’Office.

ABRI D’AUTO

L’installation d’abri d’auto est interdite sauf pour les locataires demeurant dans les maisons jumelées. Les conditions suivantes doivent être respectées.

· Le locataire doit en faire une  demande annuelle à l’office;
· L’abri doit être installé de façon sécuritaire;
· L’abri ne doit pas être installé sur le gazon;
· L’abri ne doit pas excéder l’espace de stationnement assigné;
· Le locataire doit respecter la réglementation municipale à cet effet.

DÉNEIGEMENT 

La responsabilité du déneigement des stationnements revient au locataire. Seuls les espaces de stationnement prévus à cet effet peuvent être déneigés et non pas les espaces gazonnés pour éviter de les abîmer.

ENDROITS OÙ LES STATIONNEMENTS SONT DÉNEIGÉS

L’hiver, votre collaboration est requise pour permettre un bon déblayage des aires de stationnement.  Le déblaiement se fait après une tombée de neige d’environ 7 cm et lorsque la neige a cessé.

Dans une première étape, le tracteur fait une trace pour permettre aux voitures de sortir (le matin).
Il revient plus tard pour le déneigement du stationnement en totalité.

Lors de son retour, chaque propriétaire de véhicule doit déplacer son auto afin de permettre le déblaiement et le déplacement facile de la machinerie lourde. En cas d’impossibilité, il est de votre responsabilité de pelleter la neige que la machinerie n’a pas été en mesure d’enlever.
S’il n’y a pas de collaboration de la part d’un locataire, l’Office se réserve de droit de faire remorquer son véhicule, et ce, aux frais du locataire. D’autre part, une surface, qui vient d’être déneigée, peut s’avérer glissante. Prenez toutes les mesures nécessaires pour ne pas tomber.  Votre vie et votre santé nous tiennent à cœur.   

ORDURES MÉNAGÈRES ET RÉCUPÉRATION

BACS À DÉCHETS ET RÉCUPÉRATION

En vertu du règlement municipal, l’Office met à la disposition des locataires des bacs à déchets et de récupération. Ces bacs sont la propriété de l’Office.

Le locataire est responsable de l’entretien de ces bacs et en cas de négligence devra défrayer les coûts de réparation ou de remplacement. En cas de vol, le locataire est responsable.

Le locataire doit respecter la réglementation concernant la collecte des ordures ménagères et mettre au chemin les bacs à déchets et de récupération seulement lors des journées de cueillette.

BRUIT

Le locataire, ainsi que les gens à qui il permet l’accès à son logement, s’engage à ne causer aucun bruit excessif ou aucun désordre de nature à troubler la jouissance paisible des lieux.  Le manque de respect envers autrui tel que menaces, intimidation ou violence ne seront pas tolérés. Dans l’éventualité où un locataire troublerait la jouissance paisible des autres locataires, des procédures pourront être entreprises afin d’obtenir la résiliation du bail.

En tout temps, dans la mesure du possible, évitez d’incommoder votre entourage.

COMITÉ DE LOCATAIRES

L’office reconnaît un comité de locataires, représentant les locataires d’un immeuble ou d’un ensemble d’immeubles. Chaque membre est élu démocratiquement selon les modalités prévues dans les règlements du comité.

DÉTECTEURS DE FUMÉE

Le locataire doit aviser l’Office de toute défectuosité du système de détection de fumée. Le débranchement des équipements installés est interdit, de même que toute modification pouvant empêcher leur bon fonctionnement.

ENCOMBREMENT INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR

L’encombrement est dangereux pour le feu. Il devient encore plus difficile de sortir du logement si plusieurs éléments s’enflamment. Il en est de même pour l’accès extérieur si des objets s’accumulent au fil du temps. Danger additionnel pour votre sécurité.  L’endroit doit rester accessible en tout temps aux services d’urgence. Le locataire a l’obligation d’user de son logement avec prudence et diligence et de le maintenir en bon état de propreté et d’éviter tout encombrement.


MURS EXTÉRIEURS ET BALCONS

L’application de peinture sur les murs extérieurs incluant les parois et les planchers des balcons est interdite. Il est interdit d’installer une corde à linge sur le balcon ou en façade d’un logement; seul un séchoir portatif est permis.

MURS INTÉRIEURS 

Il est interdit d’effectuer toute modification à l’intérieur du logement incluant le sous-sol (ex : enlever ou ajouter un mur, percer les murs pour y encastrer des appareils ou objets de toutes sortes)


LOGEMENTS AVEC SOUS-SOL

Pour les logements concernés (logement pour famille ayant un sous-sol), il est obligatoire de laisser un espace complètement libre (5 pieds) de tout objet devant le panneau d’entrée électrique et le chauffe-eau, pour des raisons de sécurité et d’entretien de ces équipements.  De plus, les locataires ne doivent rien mettre directement sur le plancher du sous-sol. L’installation d’étagères amovibles (non fixées au sol ou aux murs est recommandée). En cas d’infiltration d’eau au sous-sol, l’Office ne pourra être tenu responsable de quelque dommage en cas d’infiltration d’eau au sous-sol.

PLANCHERS

Aucun clou, colle, agrafe ne peut servir à la pose de tapis et/ou carpette. Les tuiles préencollées, prélart et la pose de céramique sont interdits. À son départ, le locataire qui n’aura pas respecté cette clause devra à ses frais, enlever la tuile préencollée, prélart ou céramique et remettre le logement dans l’état où il l’a pris. A défaut de respecter la présente clause, l’OMH pourra entreprendre des procédures afin de réclamer les sommes dues pour la remise en état du logement.

REMISES 
(Maisons en rangées et jumelée)

Il est permis de construire une remise aux dimensions maximales suivantes : 10 pi largeur x 12 pi longueur et une hauteur maximale de 14 pi et elle doit être conforme aux normes municipales. Un permis de construction est obligatoire.

POÊLE DE TYPE BBQ

Seuls les barbecues conforment à la règlementation municipale sont autorisés. Il est interdit de remiser à l’intérieur ainsi que sur les balcons une bonbonne de gaz propane et matières inflammables.

VOTRE LOGEMENT, VOS RESPONSABILITÉS

PRISE DE POSSESSION

À votre arrivée dans votre nouveau logement, il a été inspecté et les réparations devant être réalisées ont été prises en charge. Cependant, si vous constatez une défectuosité qui nous aurait échappée, mentionnez-le sans tarder, pour éviter d’en être tenu responsable.


MODIFICATIONS AU LOGEMENT

Aucune modification au logement n'est permise à moins d'une autorisation écrite de l'Office municipal d'habitation de Bécancour.

PRISES DE TÉLÉPHONE ET CÂBLE 

L'Office permet l'installation de prises supplémentaires pour le téléphone et le câble à la condition que ces installations se fassent convenablement et esthétiquement.

Lorsqu'un employé d'une de ces compagnies se présente à votre domicile et exige une autorisation du propriétaire pour effectuer ce genre de travail, vous n'avez qu'à lui faire lire ces lignes.

Le coût d'installation de ces prises est la responsabilité du locataire.

PEINTURE

Il est important de bien suivre ces directives afin de protéger les biens de l'Office et ne pas être tenu responsable.

1° Assurez-vous de bien protéger avec du ruban à masquer. Les pentures de portes, sonnette, détecteur de fumée (ne pas enlever, seulement recouvrir) pour éviter de les peinturer.
2° Voir à enlever les lustres, plaques murales, poignées de porte, couvercles de thermostat, les portes d'armoires et tiroirs vernis;
3° Protéger tous les planchers, les accessoires de salle de bain, les murs de céramique, évier, comptoir de cuisine.

TAPISSERIE ET PAPIER PEINT 

Il est interdit d’installer du papier-peint (tapisserie) aux murs ou aux plafonds des lieux loués. A enlever avant le départ : tout recouvrement de tiroir et d'armoire (genre Mac Tack).

CADRES ET MIROIRS

Pour l'installation de cadres et miroirs, utilisez toujours un petit crochet traversé d'un clou placé en angle. N'utilisez pas de ruban adhésif ou tout autre type d'autocollant car ils arrachent le plâtre lorsqu'on les enlève et cela brise le plâtre.

RECOUVREMENT DE PLANCHER

Il est interdit d’installer ou de modifier un recouvrement de plancher, faites parvenir une demande écrite à cet effet au bureau de l'Office.

PORTES ET FENÊTRES

Pendant la saison froide ou les intempéries, les portes et fenêtres doivent être tenues fermées.

VERMINE

La présence de vermine dans votre logement ou sur la propriété de l'Office peut avoir plusieurs causes. Afin d'éviter toute multiplication, signalez la situation à l’OMH le plus rapidement possible. Veuillez cependant noter que s'il s'avère que la vermine provient de la négligence évidente du locataire ou de son animal (puces de chien ou chat…), les coûts d'extermination seront aux frais du locataire.
CLÉS

À votre arrivée, au moment de la signature de votre bail ou encore lors de la date convenue de prise de possession, nous vous remettons une/des clé(s) pour votre logement.

Au départ du locataire, toutes les clés devront être remises à l'Office.

Dans le cas de perte, si nous devons déverrouiller votre porte, vous devrez payer les frais qui peuvent varier selon nos heures de service.

SERRURES

Aucune serrure ne peut être remplacée, modifiée ou ajoutée par le locataire sans l’autorisation de l’Office puisqu'il importe que les serrures installées soient compatibles avec les clés maîtresses.
Si, pour des raisons sérieuses, un locataire désire faire changer les serrures de son logement, il doit en faire la demande à l'Office et en assumer les frais. 



DÉTECTEURS DE FUMÉE

Le locataire est responsable de l’entretien de son détecteur de fumée.  Il se doit de le nettoyer et d’en vérifier le bon fonctionnement de façon régulière afin de s’assurer d’une meilleure protection en cas d’incendie.

Les détecteurs de fumée situés dans les logements sont branchés au système électrique ou sont à pile. Le coût de remplacement des piles est à la charge du locataire.  Aussi, s'ils sont trop sensibles ou si vous remarquez qu'ils sont défectueux, veuillez aviser l'Office immédiatement.

SYSTÈME ÉLECTRIQUE

Dans les logements, les panneaux contiennent des disjoncteurs (fusibles automatiques communément appelés breakers).

Il peut être dangereux d'utiliser des appareils électriques trop forts pour la source d'électricité. Quant aux ampoules, respectez toujours le nombre de watts requis. Ne surchargez pas les circuits électriques en branchant plusieurs appareils à la même prise de courant.

INSTALLATION SUPPLÉMENTAIRE

À ne pas installer dans les lieux loués, d'autres unités de chauffage, climatiseurs ou conduits électriques, sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du locateur.


THERMOSTAT

Ne laissez pas le thermostat exposé à un courant d'air frais comme cela se produit souvent au printemps et à l'automne. Il est essentiel de manipuler le commutateur du thermostat très délicatement sinon vous pourriez briser le contrôle. Ne maintenez jamais le commutateur au premier ou au dernier degré.

L'hiver, vous aurez une température idéale dans le logement, lorsque le commutateur est placé à confort zone  (20°).

[image: ]HOTTE DE CUISINIÈRE

Le filtre de la hotte de cuisine doit être nettoyé régulièrement pour un meilleur rendement. 

Utilisez votre ventilateur lors de la cuisson.
Le remplacement des filtres de hotte de cuisine est la responsabilité du locataire.

ÉVIER, LAVABO, BAIGNOIRE ET TOILETTE

Pour nettoyer ces accessoires sans abîmer l’émail et l’acier inoxydable, évitez d’employer des abrasifs (poudre à récurer) et des éponges métalliques.  Utilisez plutôt des poudres douces ou des liquides nettoyants. Certaines précautions vous permettront de prévenir les désagréments occasionnés par l’obstruction des conduits d’évacuation, des éviers, lavabos, baignoires et toilettes. De plus, elles vous éviteront de devoir débourser le coût de la réparation.  Donc, évitez de jeter des tissus, ouate, papiers  mouchoirs, bâtonnets de bois (Q-Tips), cheveux, serviettes hygiéniques, couches de papier ainsi que des graisses, huiles ou restes d’aliments dans les renvois d’eau ou les toilettes. Prenez garde aux produits de déblocage, ne dépassez pas les quantités indiquées parce que ces produits sont très dangereux s’ils sont mal employés. De plus, ils peuvent désagréger la tuyauterie.

Il est préférable de prévenir l’obstruction des renvois d’eau en utilisant des produits sans effet nocif pour la tuyauterie et l’environnement. Il est défendu d’appliquer des autocollants sur les appareils sanitaires.

TUYAUX D’ALIMENTATION

Les robinets sont pourvus de valves par lesquelles on peut couper la pression d’eau en cas de bris. Ces valves sont situées sous l’évier. Demandez à un employé de l’Office de vous indiquer l’emplacement de ces valves.

PANNE D’ÉLECTRICITÉ

DISJONCTEURS

Accédez à votre panneau électrique, pressez bien au fond la position ‘’off’’ et ensuite, remettez à la position ‘’on’’. Si le courant ne se rétablit pas, téléphonez à l'Office.

CHAUFFAGE

Afin de permettre la libre circulation de l'air dans les plinthes chauffantes:

· laissez un espace de 6" entre le bas des tentures et le haut des plinthes;
· laissez également un espace de 3" entre la plinthe et tout mobilier;
· assurez-vous que le tapis n'empêche pas l'admission de l'air par le bas de la plinthe.

PRÉVENIR UN INCENDIE

· aucun objet susceptible de  surchauffer ne doit être placé devant une plinthe chauffante;
· Pour que votre chauffage vous donne un rendement maximum :
· nettoyez régulièrement le dessus des plinthes électrique avec un linge humide ou un aspirateur;
· nettoyez au moins une fois par an les éléments électriques des plinthes chauffantes avec l’aspirateur après avoir enlevé le panneau sur le devant de la plinthe;
· ne jamais manipuler les parties mécaniques des plinthes chauffantes.

VENTILATEUR DE SALLE DE BAIN

Afin de permettre un bon fonctionnement du ventilateur de salle de bain, il est recommandé de le nettoyer régulièrement avec une balayeuse pour enlever les charpies accumulées.

AÉRATION DE VOTRE LOGEMENT

Un système d’air mal entretenu laisse s’accumuler une grande quantité de particules respirables dans l’air pouvant aggraver des problèmes d’asthme.


Il est recommandé :

· D'aérer votre logement 5 à 10 minutes chaque jour en ouvrant les fenêtres.  Aérer même en hiver mais en fermant, si possible, le chauffage le temps de l’aération.

ENTRETIEN D’HUMIDIFICATEUR

· Un mauvais entretien d’un humidificateur peut provoquer la « fièvre des humidificateurs » semblable à un rhume ou à une grippe.Il est donc recommandé de changer, chaque jour, l’eau et le nettoyer souvent avec de l’eau et du savon.

L’humidité est nécessaire à notre confort et à notre santé. Cependant, trop d’humidité dans votre logement peut affecter votre système respiratoire, vos biens et abîmer la structure du bâtiment

Nous vous suggérons :

· De faire fonctionner le ventilateur ou la hotte pendant le bain, la douche ou la cuisson;
· De vous assurer que le tuyau de la sécheuse et ceux de la hotte de cuisine et de salle bain soient branchés sur une sortie extérieure et vérifier leur entretien;
· De mettre un couvercle sur les chaudrons lorsque vous faites bouillir de l’eau;
· D'éviter d’étendre du linge à l’intérieur de votre logement;
· De laisser les rideaux et stores ouverts pendant le jour pour éviter la buée sur les fenêtres.


CONSERVATION DE L’ÉNERGIE


· Les ventilateurs de hotte de cuisinière expulsent l’air chaud et ne devraient pas fonctionner inutilement;
· Si une des pièces n’est pas utilisée, diminuez la chaleur et fermez la porte;
· L’air sec exige plus de chaleur pour être confortable.  Installez un humidificateur et vous pourrez baisser le thermostat.

OISEAUX ET ÉCUREUILS

Il est interdit de nourrir, garder ou attirer les animaux sauvages, sur les espaces appartenant à l’office, afin d’éviter de causer des inconvénients aux locataires ou d’endommager les bâtiments de l’Office. 


DOMMAGES

Mis à part l’usure normale, vous serez responsable des dommages occasionnés à votre logement.

Exemple :
· Dommages aux murs, planchers, plafonds, armoires, comptoirs, etc...;
· Vitres, moustiquaires, portes ou serrures brisées.

ASSURANCES RESPONSABILITÉ

L'Office recommande fortement à tous ses locataires de prendre une police d'assurance responsabilité (feu, vol, vandalisme). En effet, si un incendie ou des dégâts survenaient par votre faute ou celle d'une personne à qui vous permettez l'accès aux lieux loués, vous seriez tenu responsable et vous pourriez être poursuivis par l'Office.

L'assurance responsabilité est une sécurité et vous protège contre ce genre de problème.

ENTRETIEN PRÉVENTIF, VOTRE COLLABORATION

L’Office municipal d’habitation de Bécancour a mis sur pied un programme d’entretien préventif dans le but de prévenir la détérioration précoce de ses immeubles. L’inspection préventive de tous les logements a lieu selon une fréquence d’environ une fois par année. Vous serez contacté afin de fixer un rendez-vous.

Vous vous devez d’avertir l’Office si quelque chose se brise dans votre logement en cours d’année.  N’attendez pas que l’inspection ait lieu, car ce n’est pas son but.

SOLLICITATION

Toute sollicitation est interdite dans les immeubles afin d’assurer la quiétude et la sécurité des résidents.
Ce règlement a été adopté à l’unanimité lors de l’assemblée régulière du Conseil d’administration de l’Office Municipal d’Habitation de la Ville de Bécancour, tenue le  22 mai 2025, au bureau de l’Office Municipal d’Habitation de la Ville de Bécancour, sis au 1, Place des Coquelicots, Ste-Angèle-de-Laval, Bécancour et à laquelle session, il y avait quorum.
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